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COMPTE-RENDU

  
REUNION EXCEPTIONNELLE DU COMITE D'HYGIENE,

DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

DU 8 JUILLET 2009 à TOURS
-oOo-
  
ETAIENT PRESENTS :
- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Monsieur QUEY
:
Directeur des Assurés de l’Etranger

- Monsieur DRAPIER
:
Expert groupe ALPHA SECAFI CTS

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

- Madame DUCHEMIN
:
Infirmière

- Monsieur KALFON
:
Médecin du Travail

- Monsieur JACOB
:
Adjoint au Responsable Sécurité



à la Direction des Infrastructures

EXCUSES :

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département 



des Services Généraux 



à la Direction des Infrastructures

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines

- Madame GAILLARD
:
Assistante Sociale

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité 




à la Direction des Infrastructures

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)
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La séance est ouverte à 10H45, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU.

(((((((((
Le projet de compte rendu du 24 juin 2009 ne sera pas validé lors de cette séance.

L'ordre du jour est constitué d'un point unique.

Présentation de la lettre de mission relative à l'expertise sur le projet de numérisation des documents "Bureau sans papier" :

M. GAUTRONNEAU précise les modifications qu'il souhaite voir apporter au document.

en page 5 :

· Mme Odile LEPRETTE (et non LEPRETRE),

· Le Directeur des Assurés de l’Etranger : M. Thibault QUEY (au lieu du responsable de l’activité Résidents hors de France).

en page 7, chapitre 3.1 :

· Il y a 2 Directions sur le plan organisationnel : la DAE et la DAIF qui sont différentes.

A Tours, il n’y a pas d’accueil physique des assurés et pas d’hôtesses.

en page 9, 1er paragraphe :

· La problématique n’est pas forcément celle décrite dans ce paragraphe. Elle n’est pas complètement conforme à la réalité de la mise en œuvre du BSP. Il y a un lien "d’intelligence" avec la consultation sur Internet mais pas technologique. On peut envisager le fonctionnement du BSP sans utiliser les technologies Internet. Mais il faut prendre en compte la montée en puissance des nouvelles technologies qui vont induire de nouveaux comportements de nos assurés.

en page 9, 2ème paragraphe :

· Il n’est pas envisagé d’avoir une extension de cette mission à d’autres unités de travail que celles de Tours, mais uniquement d’avoir un regard sur ce qui est fait sur d’autres sites. Il faut cependant être vigilant à ce que cela reste une illustration de ce qui est fait sur un autre site. Des agences sont en cours d’expérimentation sur Tours. M. GAUTRONNEAU contactera ses collègues de la Direction francilienne pour organiser une éventuelle rencontre avec certains sites franciliens. 

M. DRAPIER souligne qu’il est intéressant d’avoir le retour d’expérience par rapport à ce qui se fait ailleurs, mais qu’il ne faut effectivement pas élargir le projet sur les autres sites.

en page 12 :

· Au chapitre pré-diagnostic, M. DRAPIER confirme que le terme « proposition d’intervention », correspond à celui de « lettre de mission ».

Au chapitre « Phase 2 », il convient de rectifier le nom du site (Tours et non Caudan).

Au chapitre « Méthode », M. GAUTRONNEAU est d’accord pour que M. DRAPIER s’entretienne avec la Direction du site. M. QUEY souhaite que M. DRAPIER prenne également contact avec la Responsable du projet.

En l’absence de Mme CUZON, Responsable RH, M. GAUTRONNEAU précise qu'un membre de la Direction des Ressources Humaines (implantée à Paris) pourra être sollicité. Il ne connaîtra cependant pas le site extrêmement précisément. M. GAUTRONNEAU fera néanmoins le nécessaire pour que M. DRAPIER puisse rencontrer une personne de la DRH.

en page 15 chapitre 4.4 :

· Les personnes qui échangeront avec la Direction ne sont pas forcément membres du CHS-CT.

en pages 16 et 17 : examen des temps :

· Si on souhaite bénéficier des conclusions de l’expertise, l’envoi du rapport devrait se faire avant le 15 septembre.

La phase 3 devrait être réduite de 5 à 6 jours.

M. GAUTRONNEAU ne remet pas en cause le coût unitaire des jours d’intervention, mais il s’interroge sur les modalités de prise en charge des frais divers (et notamment de déplacement). Recueilleront-elles l’assentiment du Contrôleur d’Etat ?

M. GAUTRONNEAU évoque que la dématérialisation des archives employeurs n’a pas été intégrée dans la lettre de mission. La CGT propose de mettre ce point à l’ordre du jour du CHS-CT du 23 juillet 2009, aucune présentation de ce projet aux membres du CHS-CT n'a été réalisée.

M. ROSSILLI souhaite avoir une discussion sur de projet de dématérialisation des demandes de recherche archives employeurs.

M. GAUTRONNEAU rappelle pour sa part, que les deux sujets évoqués étaient intégrés dans la délibération du CHS-CT du 9 juin 2009 et qu'il ne souhaite pas voir se succéder les expertises.

M. DRAPIER précise qu’il y a 2 sujets, donc 2 projets qui peuvent être séquencés. Il peut remettre une partie du rapport mi-septembre et traiter la partie dématérialisation des recherches archives employeurs ensuite. M. GAUTRONNEAU souligne que la contrainte est moins forte en terme de calendrier sur la dématérialisation des archives employeurs. M. DRAPIER indique qu’il peut s’adapter, qu’il peut différencier les 2 projets en donnant la priorité au BSP au fil de l’eau et ensuite traiter la dématérialisation, mais que ces 2 projets seront traités dans la même lettre de mission.

M. DRAPIER prévoit d’affiner les temps en augmentant la phase 2 et en diminuant la phase 3. La CGT indique qu’il y a beaucoup d’absents au mois de juillet et les entretiens vont être difficiles à réaliser. M. GAUTRONNEAU ajoute que cet élément ne doit cependant pas être bloquant. 

M. QUEY précise que le basculement des agences se fera de septembre à décembre 2009 et que la prise en compte des recommandations du rapport pourrait être bénéfique pour les agents qui vont être concernés par le déploiement du BSP à partir de septembre. 

Le délai de prise en compte des éventuelles remarques sera court mais cette "chronologie" de fonctionnement à la préférence de la Direction. M. DRAPIER explique qu’il y aura des phases de réglages qui ne pourront pas être intégrées dans les 15 jours suivant la remise du rapport d’expertise. Le fait d’avoir la visibilité sur ce qui découlera de cette expertise est important. Il faudra selon lui, prendre des délais raisonnables pour mettre en application les recommandations de l'expertise.

Mme MOUS rappelle aux membres du CHS-CT qu’il n’est dans l’intérêt de personne de bloquer ce projet, mais que celui-ci aura des conséquences en terme de santé au travail et que c’est la raison pour laquelle l’expertise a été demandée.

M. DRAPIER enverra un document intégrant les remarques faites au cours de cette séance. Il rappelle également que le Code des Marchés Publics ne s’applique pas à cette expertise et qu’un appel d’offres n’est donc pas nécessaire quel que soit le coût global de l'expertise.

M. DRAPIER sera disponible pour les entretiens les 15 et 16 juillet 2009 et il souhaite rencontrer suffisamment de personnes pour que ces entretiens soient représentatifs du personnel. M. QUEY contactera Mme HERNANDEZ pour organiser ces entretiens. Le Docteur KALFON souhaite être contacté en priorité afin d’organiser ses rendez-vous, en conséquence.

La CGT demande, en raison du temps passé lors des CHS et du risque de dépassement du quota d’heures autorisées, que ces heures soient considérées comme temps de réunion et non comme mandat. M. GAUTRONNEAU apportera une réponse rapidement.

La séance est levée à 11H20. 
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